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INFOS MAIRIE 

NAISSANCES: 

♀  Gabrielle  Demaux Le Guével : Au foyer de Madame Virginie Le Guevel et Monsieur Rodolph 

 Demaux, chemin des Arriecs 

 ♂ William Darracq : Au foyer de Madame Eurydice Darracq et Monsieur Pascal Fromage chemin 

 de Couloumine. 

  DÉCÈS: 

* Madame Brigitte Gilliot : Route d’Hagetmau.  

  NOUVEAUX ARRIVANTS: 

* Madame Marilou Clavier et  Monsieur Florian Coulom : Chemin de Garrot 

  * Madame Jeanne Petuelli et  Monsieur Patrick Levoy : Route d’Hagetmau 

  FERMETURE DE LA MAIRIE: 

Le secrétariat de la mairie sera fermé pour les congés d’été du, mercredi 25 juillet au mercredi 15 Août inclus. 

Des permanences seront assurées les mardis et vendredis de 16 h à 18 h. 

  INFO SYRBAL: 

A la suite des conditions climatiques exceptionnelles des jours précédents, qui ont entraîné des inondations, 

le SYRBAL s’inquiète de l’état de nos cours d’eau. Des techniciens effectuent des prospections sur le terrain afin de 

référencer les différents « désordres ». Le SYRBAL demande néanmoins aux propriétaires de terrains à proximité 

desquels passent le Laudon ou le Gabas  de signaler à la mairie d’éventuels dégâts.  

   RESEAU: 

Suite aux dernières intempéries, merci de signaler à la mairie les dégâts que vous pourriez constater sur les 

compteurs électriques, les poteaux téléphoniques et électriques sur la commune de Sainte Colombe. 

  ENTRETIEN DES CHEMINS COMMUNAUX: 

Comme chaque année les travaux de fauchage des routes et chemins communaux sont programmés au cours du 

mois d’août. 

  RADAR PÉDAGOGIQUE: 

Un radar pédagogique a été installé à l’entrée du bourg, près du parking du trinquet, en venant d’Hagetmau. 

Les données radar indiquent: -  La vitesse du véhicule 

     -  Le montant de l’amende lié à la vitesse 

     -  Le nombre de points retirés suivant la vitesse au delà du seuil maximum autorisé 
        en agglomération (50 Km/h) 

Il restera en place pour une durée d’un mois. 

Les informations, non répressives, doivent inciter les usagers à adapter leur comportement dans la traversée de 
notre bourg. 



Site internet de Sainte Colombe 
Le site internet de votre commune vient de fêter ses un an! C’est l’occasion de faire un petit point sur ses 

fréquentations et l’utilisation que vous en faites. 

Fréquentation du site internet de la commune: 

Pour les huit mois de l’année 2017 le total des  visites est de  2 216 . 

 

 

 

Pour les six mois de 2018 le total des visites est de 1845. 

 

 

 

A ce jour le site de la commune a reçu plus de 4 393 visites. 

La durée moyenne des visites est de 3,44 minutes. 

On peut constater qu’au mois de septembre et avril la fréquentation du site augmente. Vous avez sans doute pu y 

chercher et j’espère y trouver, des renseignements concernant la rentrée scolaire et le programme des fêtes de 

Sainte Colombe. 

Divers 
3 JEUNES COLOMBINS A L’HONNEUR ! 

Trois élèves de 3ème , habitants de Sainte Colombe, 

Adrien Bordenave, Mathieu Candau et Nathan 

Bernard se sont investis dans le cadre du Concours 

National de la Résistance et de la Déportation. Ils 

ont obtenu la mention « bien » sur le plan 

départemental dans la catégorie « devoirs 

collectifs ». Le thème pour cette année 2017/2018 

était « S'engager pour libérer la France ». 

Ils ont reçu leur diplôme le mercredi 27 juin 2018 

lors d’une cérémonie officielle en présence de 

Monsieur le Préfet, Monsieur le Directeur 

académique, des représentants des anciens 

combattants et des professeurs en charge de ce 

concours. 

Il est à noter également que leur projet a été 

distingué et a remporté le prix départemental de 

la citoyenneté. 

Nous les félicitons chaleureusement ! 

mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre Novembre décembre 

246 367 196 191 403 307 216 290 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin 

329 345 343 492 336 371 



URBANISME 

SCOT et PLUI, 2 documents qui vont modifier en profondeur les règles d’urbanisme pour les décennies à venir. 

En effet leurs perspectives sont élaborées pour réglementer les années 2018 ➔ 2040. 

• Le SCOT : (Schéma de Cohérence Territoriale) 

C’est un document élaboré par le Pôle d’Equilibre Territorial (PETR) Adour Chalosse Tursan (ex Pays) qui s’étend du 

pays Tarusate à Aire/Adour, d’Ouest en Est,  et de Grenade/Adour à Amou,  du Nord au Sud. 

Son objectif est de règlementer l’urbanisation sur ce territoire, en volume, en qualité et typologie de construction, 

en développement  économique et social, agricole, touristique et de loisir, tout en prenant en compte les notions 

environnementales et la réduction de l’emprise foncière sur les surfaces agricoles. 

Le Scot organise donc au travers d’un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) les développements dans les 

domaines suivants : 

•    Le logement (collectif et individuel) 

• Zones artisanales, industrielles et commerciales 

• L’agriculture locale 

• Le tourisme 

• Le développement des énergies nouvelles 

• Développement des réseaux  (routiers, fibre, 4G, téléphoniques……etc) 

• Charte paysagère du territoire (haies, couleur des tuiles….etc) 

Le tout dans un souci de limiter le développement urbanistique en nombre de constructions, en surface des 

fonciers constructibles (lot de 800 m² maxi pour les communes rurales, soit 11 habitations/Ha), en typologie de 

construction (logements collectifs, logements individuels) et en concentrant ce développement dans les centre- 

bourgs. 

Le SCOT = Supra structure qui se positionne au-dessus de tous les documents d’urbanisme locaux ou 

intercommunautaires, existants ou à venir (PLH, PLU ou PLUI). 

Mise en application prévue Fin 2019. 

 

• Le PLUI : (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) 

Document engagé au niveau de notre intercommunalité Chalosse Tursan depuis le mois d’Octobre 2017. 

Son périmètre de règlementation urbanistique se limite au territoire de l’intercommunalité soit ( Ex communautés, 

HCU, Tursan et Cap de Gascogne). 

Le PLUI devra prendre en compte les règles imposées par le SCOT et conditionnera plus précisément les zones 

constructibles de chaque commune, en maintenant comme « point de mire » la concentration de l’habitat en 

centre bourg, le dimensionnement des  lots et l’obligation de réaliser un assainissement collectif, du moins pour les 

zones à urbaniser. 

La procédure de ce document doit durer entre 3 et 4 ans, et son application est prévue par conséquent pour 2021 - 

2022. 

Aussi, les fonciers constructibles de notre document d’urbanisme actuel (carte communale), non situés à proximité 

du bourg, perdront leur constructibilité et redeviendront agricoles dès 2021 s’ils ne sont pas vendus et n’ont pas 

faits l’objet d’une demande de PC. 

INFOS MAIRIE 



Dans le cadre de sa création un cahier d’observations et de propositions est mis à votre disposition dans le couloir 

de la mairie. N’hésitez pas à venir le compléter si vous le souhaitez. 

Voilà  synthétisé ce qui nous attend en règles d’urbanisme : 

• Développement du logement collectif, réduction des logements vacants. 

• Développement du logement individuel  en nombre limité (3 à 4 maisons en moyenne par an durant 

20 ans, sur des terrains limités en surface, à proximité du bourg, et respectant la charte paysagère 

du SCOT). 

• Mise en place d’un assainissement collectif, du moins pour les zones à urbaniser. 

 

 SIGNALISATION COMMUNALE : 

Un panneau sens unique a été placé au chemin de Couloumine à l'intersection du chemin de Gouhure.  
Ce panneau rappelle que la circulation est interdite dans le sens montant. Merci de votre compréhension. 
 

 NETTOYAGE ÉGLISE: 
Demande de volontaires le samedi 18 août afin de faire un grand ménage dans l’église de 
Sainte Colombe. 

Rendez-vous à tous à partir de 9h, nous comptons sur vous nombreux. 

     CÉRÉMONIE DU  11 NOVEMBRE 2018:  

A 9h une messe en musique à l’église de Sainte Colombe sera animée par le cœur des hommes 

du centenaire 14-18 CAP DE GASCOGNE. 

Lors de la cérémonie, le CATM et la municipalité comptent sur les enfants de la commune pour 

confectionner des bouquets de fleurs à déposer au pied du monument aux morts. 

                     INFOS ÉCOLE 
 NOUVEAUX HORAIRES DES BUS SCOLAIRES DU R.P.I 

Les horaires du matin des transports scolaires du RPI de la Peyrelounque  changent à la rentrée prochaine,  afin de  
mieux respecter l’heure de début de classe. 

 Départ de Sainte Colombe pour Horsarrieu à 8H31 

 Départ de Sainte Colombe pour Serres Gaston à 8H57   

Les horaires du soir, quant à eux, ne changent pas. 

Pensez à inscrire vos enfants sur le site du Conseil Départemental avant la rentrée scolaire.    
    

 INSCRIPTIONS  EN MATERNELLE: 

Dans la perspective d’une possible ouverture de classe, nous souhaiterions que les parents des enfants nés au 

premier semestre 2016 se rapprochent du secrétariat de la mairie afin d’inscrire leur(s) enfant(s) à l’école.            

Tel: 05 58 79 82 80 

INFOS MAIRIE 



Extrait de la note brève et synthétique disponible sur le site internet de la commune: 

www.sainte-colombe40.fr et consultable sur demande en mairie. 

Le compte administratif retrace l’ensemble des recettes et des dépenses réalisées au cours de 
l’exercice. Il fait ressortir la situation des crédits consommés à la clôture de l’exercice ainsi que les restes 
à réaliser. Son approbation constitue l’arrêté des comptes du budget général de la commune et de ses 
budgets annexes.  

Il est en concordance avec le Compte de Gestion établi par le Trésorier.  

Dépenses de fonctionnement Principaux postes Montants 

Charges à caractère général 
Energie, fournitures, maintenances, entretien des 

bâtiments et impôts 
127 059.76 € 

Personnel  Salaires et charges 202 442.49 € 

Atténuation de produits 

Contribution au mécanisme de redistribution qui vise à 

réduire les écarts de richesse, et donc les inégalités, 

entre les différentes collectivités territoriales. 

   19 894.00 € 

Autres charges de gestion courantes 
Pompiers, indemnités, subventions aux associations et 

participation aux organismes de regroupements 
   91 978.07 € 

Charges financières Intérêts d'emprunt    15 036.21 € 

Total des charges    456 410.53 € 

Opérations d'ordre 

Opérations non financières entre le budget de 

fonctionnement et d'investissement permettant de 

constater la dépréciation des biens 

     4 453.00 € 

Total dépenses    460 863.53 € 

Recettes de fonctionnement Principaux postes Montants 

Produits et services 
Services périscolaires, Trinquet, Cimetière, salariés mis 

à disposition d'autre collectivités ( SIVU) 
     38 735.29 € 

Impôts et taxes 

Taxes d'habitation, taxes foncières, impôts des 

entreprises compensés par la communauté de 

commune 

   240 364.97 € 

Dotations et participations Dotations de l'Etat et subventions    150 624.03 € 

Autres produits 
Revenu des immeubles (logements et location des 

salles) 
     35 328.53 € 

Produits financiers Intérêts parts sociales reçus              14.00 € 

Produits exceptionnels              612.00 € 

Atténuation de charges Remboursements liés à des salariés absents         6 895.49 € 

Excédent de fonctionnement reporté Excédent cumulé des années précédentes    137 556.96 € 

Total des produits      610 123.41 € 

INFOS MAIRIE 



Dépenses d'investissement Principaux postes Montants 

Emprunts (Capital) 

Emprunts liés à la réfection des bâtiments et 

d'aménagement du bourg, à la réalisation du Trinquet et 

à la mise aux normes accessibilité de la mairie. 

    64 432.06 € 

Immobilisations corporelles 
Chaudière / sonorisation hall des sports, mobiliers 

mairie / ordinateur médiathèque 
    13 900.30 € 

Immobilisation en cours 

Programme de remise aux normes accessibilité du 

bâtiment de la mairie et sécurisation de l'entrée de 

l'école. 

 315 550.00€ 

Total des dépenses d'investissement     393 882.27 € 

Recettes d'investissement Principaux postes Montants 

Excédent d'investissement reporté 
Economies réalisées par la commune l'année 

précédente 
  215 292.75 € 

Dotations, fonds divers et réserves 
Taxe d'aménagement et récupération de la TVA de 

l'exercice antérieur 
     17 767.59 € 

Subventions d'investissement reçues Aide de l'Etat et du Département   183 076.83 € 

Autres immobilisations financières Caution mairie provisoire           500.00 € 

Total des produits     416 737.17 € 

Opérations d'ordre 

Opérations non financières entre le budget de 

fonctionnement et d'investissement permettant de 

constater la dépréciation des biens 

       4 453.00 € 

Total des produits d'investissement     421 190.17 € 

Sur l’exercice 2017, la commune avait mis l’accent sur un programme d’investissement essentiellement 
constitué par la  mise aux normes accessibilité du bâtiment de la mairie avec réfection intégrale du 
bâtiment comprenant  les locaux mairie et médiathèque, également une salle de restaurant scolaire et la 
sécurisation de l’entrée de l’école attenante.  

Autres investissements, les sanitaires publics et la sacristie, l’installation d’une sonorisation dans la salle 
polyvalente et le remplacement de la chaudière du hall des sports ont été. 

L’ordinateur de la médiathèque a été remplacé car obsolète. 

Au final, l’écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de 
fonctionnement constitue l’autofinancement, c’est-à-dire la capacité de la commune à financer elle-même 
ses projets d’investissement sans recourir nécessairement à un nouvel emprunt.  

Pour l’année 2017, cet écart était de 11 702.92 €. (excédent de l’exercice) 

En ajoutant l’excédent cumulé des autres exercices, le solde est de 149 259.88 €. 

INFOS MAIRIE 



Extrait de la note brève et synthétique disponible sur le site internet de la commune: 

www.sainte-colombe40.fr et consultable sur demande en mairie. 

Le Budget est voté par l'assemblée locale en début d'exercice. Il fixe les enveloppes de crédits 
permettant d'engager les dépenses pendant la durée de l'exercice. Il détermine aussi les recettes 
attendues, notamment en matière de fiscalité. 

Dépenses de fonctionnement Principaux postes Budget 2018 

  Dépenses imprévues                 9 000€ 

Charges à caractère général 
Energie, fournitures, maintenances, entretien des 

bâtiments et impôts 
           188 002 € 

Personnel  Salaires et charges            209 900 € 

Atténuation de produits 

Contribution au mécanisme de redistribution qui vise à 

réduire les écarts de richesse, et donc les inégalités, entre 

les différentes collectivités territoriales. 

             20 047 € 

Autres charges de gestion courantes 
Pompiers, indemnités subventions aux associations et 

participation aux organismes de regroupements 
             88 750 € 

Charges financières Intérêts d'emprunt              12 062 € 

Total des charges              527 761 € 

Opérations d'ordre 

Opérations non financières entre le budget de 

fonctionnement et d'investissement permettant de 

constater la dépréciation des biens 

             70 000 € 

Total dépenses              597 761 € 

Recettes de fonctionnement Principaux postes Budget 2018 

Produits et services 
Services périscolaires, Trinquet, cimetière, salariés mis à 

disposition d'autre collectivités (SIVU) 
             36 000 € 

Impôts et taxes 
Taxes d'habitation, taxes foncières, impôts des entreprises 

compensés par la communauté de commune 
           249 553 € 

Dotations et participations Dotations de l'Etat et subventions            120 791 € 

Autres produits Revenu des immeubles (logements et location des salles)              32 000 € 

Atténuation de charges Remboursements liés à des salariés absents               10 158 € 

Excédent de fonctionnement 

reporté 
Excédent cumulé des années précédentes               149 259 € 

Total des produits              597 761 € 

INFOS MAIRIE 



Dépenses d'investissement Principaux postes Budget 2018 

Emprunts (Capital) 

Emprunts liés à la réfection des bâtiments et 

d'aménagement du bourg, à la réalisation du Trinquet et à 

la mise aux normes accessibilité de la mairie.  

  106 902.00 € 

Immobilisations corporelles et   

incorporelles 
Programme d'investissement réalisable pour l'année     51 335.19 € 

Immobilisation en cours 
Programme de remise aux normes accessibilité du 

bâtiment de la mairie et sécurisation de l'entrée de l'école. 
      3 500.00 € 

Total des dépenses                 

d'investissement 
    161 737.19 € 

Recettes d'investissement Principaux postes Budget 2018 

Excédent d'investissement reporté Economies réalisées par la commune l'année précédente   27 207.00 € 

Dotations, fonds divers et réserves 
Taxe d'aménagement et récupération de la TVA de 

l'exercice antérieur 
  51 815.00 € 

Subventions d'investissement    

reçues 
Aide du Département et de l'Etat   10 715.19 € 

Autres immobilisations financières Emprunts et cautions     2 000.00 € 

Total des produits     91 737.19 € 

Opérations d'ordre 

Opérations non financières entre le budget de 

fonctionnement et d'investissement permettant de 

constater la dépréciation des biens 

  70 000.00 € 

Total des produits 

d'investissement 
   161 737.19 € 

Afin de soutenir sa politique d’investissement pour d’éventuels nouveaux projets et de prévoir la marge de 
manœuvre nécessaire pour la réalisation future d’une tranche d’assainissement collectif sur le territoire de la 
commune, et ce malgré une baisse conséquente des dotations de l’Etat, il a été décidé une augmentation de 5% des 
taux des impôts locaux. 

Les taux pour 2018 ont été fixés comme suit :  - Taxe d’habitation : 12.64 %  

           - Taxe foncier bâti : 14.78 % 

           - Taxe foncier non bâti : 73.11 % 

INFOS MAIRIE 



SAINTE COLOMBE PENDANT LES INNONDATIONS ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Route d’Horsarrieu 

Route d’Hagetmau 



Comité des fêtes 
Retour sur les fêtes 2018 

 
Les festivités 2018 ont débuté par le traditionnel repas communal préparé 
par l’Auberge du Conte, et animé par la banda « Les Biberons ». La soirée 
s’est poursuivie avec Fun Bodeg. 
La chance a été avec nous en ce 
samedi matin puisque la pluie ne 
s’est pas montrée pour cette 

2ème randonnée pédestre ! Une 60aine de marcheurs n’ont pas eu 
peur de se mouiller et se sont retrouvés pour parcourir les 10kms dans 
la bonne humeur. 
Ils ont ensuite pu se rassasier autour d’un steak/frites bien mérité. 

Les 2èmes Olympiades Communales ont été organisées le samedi après-
midi. Petits et grands ont représenté fièrement leur quartier tout au long 
des épreuves, malgré la pluie qui nous a obligé à terminer l’après-midi 
dans la salle... Cette année, le quartier de JOUARBE a été sacré !!! 
A qui le tour ?? 
Merci aux maquilleuses présentes pour l’occasion, elles ont ravi les 
petites filles et petits garçons avec leurs superbes maquillages. 
 
La nouveauté de l’année : LA BODEGA DES 80’S. Les quinquas ont assuré 
et ont mis le feu samedi soir, l’ambiance était au rendez-vous, et les 
festayres également ! Même Johnny n’a pas voulu manquer l’occasion... 
Merci à vous, le rendez-vous est pris pour l’année prochaine ! 
Dans le même temps, les Pastors Of Muppets ont animé avec succès la bodega géante avant que Fun Bodeg ne 
prenne le relais. Il est à souligner que ce groupe, venu à Ste Colombe, vient d'avoir le prix du Jury au prestigieux 
concours international  Haizetara 2018, d'Amorebieta-Etxano en Espagne. 
A la suite de la messe et de la cérémonie au monument aux morts, le repas du dimanche midi animé par l’Oasix 
Band, a été très apprécié par les aficionados et autres, attendant avec impatience la course landaise... pluvieuse. 
Cette dernière a donc eu lieu dans les arènes couvertes d’Horsarrieu. Le spectacle nous a laissé sur notre faim, mais 
nous sommes sûrs que l’année prochaine sera meilleure !! 
La course a été suivie d’un vin d’honneur, ainsi que de la soirée Moules/frites animée par DJ Romain pour clôturer 
ces fêtes de la plus belle des manières. 
Nous accueillons avec plaisirs tous les volontaires qui voudraient se joindre à notre équipe de bénévoles ! 

Merci à tous les bénévoles 
pour  leur aide durant ces 3 

 



MEDIATHEQUE 

ATELIER « HORS LES MURS »  du mercredi 6 juin : 

Pour son premier mercredi hors les murs, le temps n’était pas au 

rendez-vous … Heureusement, les participants, eux oui! Adultes et 

enfants ont partagé un bon moment et réalisé une fresque ensemble. 

C’est en suivant des consignes précises et en se déplaçant feutres à la 

main autour du dessin que, petit à petit, est apparu un jardin 

extraordinaire! Vous pouvez venir admirer cette fresque à la 

bibliothèque. Nous avons aussi réalisé des superpositions de mains 

dont nous avons colorié les intersections et que chacun a pu rapporter 

chez lui. 

« HORS LES MURS » TOUS LES MERCREDIS :   

Je vous rappelle que jusqu’à la fin du mois de juillet, la 

bibliothèque vous attend au trinquet de Sainte Colombe tous les 

mercredis de 15h à 18h (sauf le 18 juillet). Venez passer un 

moment avec vos enfants. Ils pourront profiter des albums 

jeunesse et des jeux mis à leur disposition.     

L’espace leur permet de faire du vélo, du roller, de la trottinette etc.. Vous pouvez aussi profiter des terrains de 

tennis, de pétanque, de la place libre devant le fronton, des cages de foot, et du panier de basket qui sont à votre 

disposition. Les tables de pique-nique peuvent accueillir vos goûters à l’ombre près du Laudon. 

• Je vous attends les lundis et vendredis de 15h à 18h30 et le jeudi matin de 9h à 12h à la médiathèque. 

FERMETURE DE LA BIBLIOTHÈQUE POUR LES CONGÈS D’ÉTÉ: 

Du 13 au 22 juillet  et du 13 au 28 août la médiathèque sera fermée. 

Réouverture le mercredi 29 août à 15 h . 



agenda d’été de la commune 
JUILLET 

 Du 13 au 22 juillet : Fermeture de la médiathèque 

 Du 25 juillet au 15 août : Fermeture Mairie ( permanences mardis et vendredis 16h à 18h) 

 Mercredi 25 juillet:  animations  des médiathèques de Hagetmau et Sainte Colombe au trinquet, clôturées 
par un goûter 

AOUT 

 Du 13 au 28 août : Fermeture de la médiathèque 

 Samedi 18 Août : Nettoyage de l’église  

SEPTEMBRE 

 Samedi 1er septembre à 14h JOURNEE INTER ASSOS 

 Lundi 3 septembre: rentrée des classes  du RPI la Peyrelounque 

 Samedi 8 septembre  ASCH : Tournois Poussins/Poussines (U11) à Serreslous et Sainte Colombe 

                                                             : Reprise du championnat Nationale 2 

 Dimanche 9 septembre: Ouverture de la chasse 

 TENNIS CLUB  
REPAS DES PRODUCTEURS : 

 

 

 

 

 

Une première réussie pour ce premier repas des producteurs de pays . Une météo clémente, une dizaine de 
producteurs, tous les ingrédients étaient réunis pour satisfaire les 300 personnes venues passer un agréable 
moment mais aussi se régaler.  

Rendez vous est pris pour la deuxième édition le 18 juin 2019. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE:  
 
Vendredi 29 Juin, le Tennis Club Sainte Colombe a tenu sa 3ème assemblée  générale.  
Devant une cinquantaine de personnes et en présence de Monsieur le Maire Philippe Dutoya ainsi que de 
nombreux élus communaux, le président Eric  Lesbarrères s'est félicité de la bonne santé sportive et financière du 
club. Des effectifs toujours en hausse, avec la naissance à l'automne dernier d'une école de tennis enfants et 
adultes. Avant une rétrospective en vidéo de la saison écoulée, Philippe Dutoya a redit son soutien au 
développement du club et s'est réjoui de la bonne dynamique de l'association. 

BONNE INTER SAISON A TOUS 
RENDEZ-VOUS EN SEPTEMBRE... 



Foire de l’Ascension: 

 

Malgré une météo très mitigée les visiteurs présents ont pu flâner à leur 

guise jusqu’à ce que la pluie vienne se mêler un peu à la fête. Si la 

fréquentation des visiteurs reste identique aux précédentes années, le 

nombre de repas servis à midi est en légère baisse. Entre les communions, la 

météo très incertaine et la seule 

période favorable aux agriculteurs 

pour  les semis , tout n’était pas réuni 

pour espérer plus de monde. Cette foire ne restera pas dans les annales mais 

reste tout de même importante dans l’animation de notre village. Encore une 

fois les organisateurs remercient tous les  parents bénévoles qui ont œuvré 

lors de la préparation ou pendant toute la journée. 

 

 Compte-rendu sportif: 

La saison de basket s’est clôturée par l’assemblée générale du samedi 16 

Juillet qui a eu  lieu cette année à Serreslous. 

Après le compte rendu moral du président et le compte rendu financier de la 

trésorière tous les résultats sportifs des équipes ont été retracés par chaque 

coach. 

Les U9F sont à mettre à l’honneur puisqu’elles terminent Championnes des 

Landes en restant invaincues toute la saison.  

Les U9M remportent leur finale sur le plateau débutant. 

Les U11F font de même en niveau débrouillé. 

Les équipes 1 et 2  des U11M finissent  4ème de leur 

niveau respectif. 

Les U13F2 remportent leur finale  en série C.  

Les U13F1 et les U13M après une très bonne saison 

échouent aux portes de la finale série A. 

Cela a été plus difficile pour les U15M et U15F mais ils 

n’ont jamais démérité de la saison.  

Les U17M créent la surprise de la saison en atteignant la 

finale de championnat des Landes série A, finale perdue 

mais cela ne gâche en rien les progrès réalisés durant 

l’année. 

Habitués à jouer et gagner la finale excellence chaque 

saison, les U20M se font coiffer sur le fil lors de la finale 

par BASKET Arrigans. 

Chez les séniors masculins, 2 équipes ont fait briller les 

couleurs du club sur le département. Chapeau! Aux 



garçons de la 4 qui terminent une nouvelle fois 1er de leur poule en D2M et remportent leur 4ème titre de rang de 

champion des Landes. Ils accèdent ainsi en pré région. Les séniors 2 en R3 montent à l’étage supérieur après avoir 

acquis la seconde place de leur poule. Le titre de vainqueur de la coupe des Landes Intermarché (coupe entre 

équipes landaises de niveau régional) pour la deuxième année consécutive vient parfaitement clôturer une saison 

brillante. Victoire acquise de main de maître face aux voisins de Saint Sever/Audignon. 

La jeune équipe 3 et les sénioritas se maintiennent chacune à leur niveau. 

Après une saison difficile de par le niveau de jeu, l’équipe première re-signe un bail en Nationale 2 suite à la refonte 

du championnat de France. L’expérience acquise durant cette saison ne sera pas de reste pour espérer faire mieux 

la saison prochaine. Le parcours en coupe laissera un goût amer après avoir échoué en 1/2 finale de la coupe des 

Landes comme en coupe Sud-Ouest. 

Côté arbitrage, un petit clin d’œil à nos locaux Kilian Castets et Valentin Laborde qui officient depuis cette saison en 

tant qu’arbitre Région. 

Le  club de l’ASCH adresse un énorme merci aux éducateurs bénévoles , aux arbitres et officiels de table, sans qui 

rien ne serait possible pour le côté purement sportif et également à la centaine de bénévoles au grand cœur sans 

qui rien ne serait possible pour la partie animation et évènements . 

Merci également aux 3 communes , aux collectivités et à nos partenaires privés pour leur soutien. 

 

F.D 

 

 

L'ASCH vous 
souhaite un bel été 

et vous donne 
rendez-vous en 

Septembre. 
 
 
 
 
 
 

• Pour les amateurs de Loto c’est tous les jeudis soirs à Horsarrieu. 

• Initiation découverte le samedi 1er septembre dès 14H à Sainte Colombe lors de la journée inter associations. 

• Tournoi de poussins et poussines (U11) le samedi 8 septembre à Serreslous et Sainte Colombe. 
• Reprise du championnat National 2 le samedi 8 septembre. 

site officiel:www.asch-40.com 

Facebook: www.facebook.com/ASCH40 

Contact école de basket: F Destribos 06.71.79.06.54 

Dates à retenir 



APE 
Fête des écoles: 
  
Ce samedi 30 juin s'annonçait beau et chaud autant à l'extérieur qu'à l'intérieur des arènes d'Horsarrieu. 
Déjà le vendredi, commençait une activité croissante qui laissait prévoir une manifestation locale 
d’envergure d'avant les vacances d'été… la fête des écoles de notre RPI. 
Le samedi matin, tous les membres de l’APE étaient sur le pied de guerre pour préparer une grande et 
belle journée. 
En cuisine, les fours chauffaient pour le repas du midi, dans la salle du bar les tables étaient dressées, 
dans les arènes se « fignolaient » les derniers réglages pour les spectacles des enfants savamment 
orchestrés par les maîtresses. 
Vers 11h après le discours du président du SIVU et des co-présidents de l'APE, le spectacle sur le thème 
Gascon a débuté. 

Tous les enfants de rouge et de blanc vêtus nous proposèrent un très beau spectacle sur le thème 
Gascon. 
La surprise faite par deux écarteurs de renom Didier GOEYTES et Bastien MOITY de venir faire des 
écarts face aux élèves imitant les vachettes a eu un joli succès. 

 
 



APE 

Après cette belle représentation applaudie 
généreusement, ce fût le moment de se désaltérer à 
l'apéritif offert par la municipalité d'Horsarrieu. 
Puis a suivi le repas concocté par l'APE, charcuterie, 
poulet à l'oignon pommes grenailles, trou gascon, 
salade fromage, tourtière glace vanille, toujours 
dans la lignée gasconne. 
Les jeux qui suivirent furent appréciés par les plus 
petits comme les plus grands, et il y a eu aussi 
quelques arroseurs arrosés, il fallait bien se 
rafraichir un peu !! 
Puis un grand moment attendu par plusieurs d'entre 
nous arriva, le match de l'équipe de France en 

coupe du monde de foot retransmise sur écran géant et là encore une belle victoire pour nos Bleus. 
Enfin, après toutes ces festivités, le moment de  
ranger et nettoyer fut venu. 
La journée fut clôturée avec un « tiap » sur le pouce 
pour les derniers courageux. 
  
Joli bilan pour cette Edition 2018, un grand merci à 
tous les acteurs de cette belle journée réussie sur 
tous les points. 
Adishatz et à l'année prochaine. 
  
Appel aux parents ou aux futurs parents: 
Comme chaque année, des membres de l'APE nous 
quittent car leurs enfants partent au collège; 
Si vous souhaitez vous investir, donner un coup de 
mains ou autres pour les élèves du RPI, faites-vous 
connaitre auprès d'un membre de l’APE. C'est avec plaisir 
que nous vous accueillerons au sein de l’équipe. 
  
Nous recherchons un(e) trésorièr(e) local sur Sainte 
Colombe, pour la réception des paiements de la cantine. 
La trésorerie de l'APE est une équipe composée d'une 
trésorière principale et de 3 trésoriers locaux. 
  
L'Association des Parents d'Élèves s’associe aux mairies, aux membres du conseil d'école ainsi qu'aux 
maitresses pour l'obtention d'une huitième classe sur le Regroupement Pédagogique Intercommunal pour 
la rentrée prochaine. 
  
Nous remercions les cuisinières, les enseignantes, les personnels communaux, les mairies pour leur 
implication à faire grandir nos enfants dans les meilleurs conditions. 
  
Bonnes vacances à toutes et à tous.  
les co-présidents: Anne-Claire Fourcade Horsarrieu, Laurent Michaud Serres Gaston, Xavier Hourcade 
Ste Colombe. 



CLUB DE L’AMITIE 
 

 

Sortie courant d'Huchet   

 

Vendredi 25 mai, au petit matin, 32 adhérents du club de l'amitié étaient rassemblés sous un ciel menaçant pour 
une ballade vers la côte landaise. 

Un arrêt à Peyrehorade pour l'indispensable petit déjeuner puis direction Bayonne non sans avoir failli perdre un 
des nôtres dans les toilettes publiques. 

C'est d'abord la visite du cœur de Bayonne avec Iban, notre guide habitant du lieu et basque par dessus tout.  

La 1ère visite est consacrée au trinquet St André qui, au début du XVIIème siècle, abritait le jeu de paume puis 
devint trinquet fin XIXème. Il a gardé, encore à ce jour, sa charpente d'origine. 

Ensuite, une petite ballade dans les petites rues avec les maisons colorées à colombage puis la visite de la 
cathédrale, classée au patrimoine mondial de l'UNESCO avec son cloître. 

Un petit saut en bus, et nous voici aux arènes où un ancien matador nous fait faire la visite. Bayonne est la plus 
ancienne place taurine française. Le 1er encierro 
date de 1283 (dans les rues). 

Les arènes actuelles sont inaugurées en 1893, 
d'abord en bois, elles sont incendiées en 1919 par 
des spectateurs furieux car un lot de taureaux n'a 
pu être acheminé à temps en raison d’une panne 
de transport depuis le Portugal. Elles sont 
reconstruites alors sous la forme actuelle et sont 
les plus grandes du sud ouest avec 10. 000 places.  

Encore une petite ballade sur les remparts en 
surplomb du jardin botanique (on n'a plus 
l'impression d'être en ville mais plutôt sous les 
tropiques) et on rejoint notre autocar : midi vient 
de sonner. 

C'est maintenant Azur et une halte bien méritée 
au restaurant. 

Le repas terminé, c'est le lac de Léon avec l'embarcadère. 6 personnes par galupe (barque à fond plat) et nous voilà 
partis d'abord sur le lac puis sur le courant d'huchet pilotés par notre batelier.  

Le courant est situé sur une réserve naturelle de 600 hectares et le 1er groupement de bateliers a vu le jour en 
1908. 200 espèces d'oiseaux y séjournent au gré des 
migrations. 

Le courant serpente dans un environnement 
luxuriant entre tourbières et dunes ce qui justifie 
l’appellation de « Amazonie landaise ». 

2h de ballade, les galupes sont de retour au port et, 
malgré quelques petites frayeurs, personne n'a pris 
de bain forcé. 

C'est maintenant l'heure du retour à Sainte Colombe. 

Après un dernier verre de l'amitié, il est temps de 
nous séparer. 

 

G.V. 



 

CONCOURS  DEPARTEMENTAL DE QUILLES GENERATION MOUVEMENT 

 

Pour la 7ème fois, Sainte Colombe organisait le mercredi 7 juin, la 
compétition départementale de quilles de 6 de la fédération 
Génération Mouvement.  

Par chance, au milieu d'une semaine désastreuse, la météo nous a 
accordé une journée de répit. 

54 équipes de 3 joueurs, étaient en lice et c'est une équipe de Ste 
Colombe qui a remporté le trophée devant St Sever et Cauna 
(toujours là). 

 

A midi, 230 repas ont été servis dans le hall des sports. La restauration était assurée par les bénévoles du basket et 
le menu a été bien apprécié.    

Même si une seule équipe a été récompensée (trophée 
principal), le club de l’amitié a été bien représenté. 6 équipes 
de Sainte Colombe étaient engagées dans cette compétition. 

Merci à tous les bénévoles qui ont permis, une fois encore, la 
tenue de cette manifestation parfaitement réussie dans notre 
commune. 

 

 

 

 

 

 

 



RETOUR SUR LE TOURNOIS 2018 

1ére SERIE: 

Finalistes: Frédéric Cadillon  et Jérôme Lafargue 

Vainqueurs: Louis Cazaubon et Brice Laforgue 

La finale était d’un très haut niveau.  Les pelotaris ont été largement applaudis  et 

encouragés tout au long de cette splendide partie par les spectateurs qui ont  su 

apprécier la beauté du jeu. 

2éme SERIE:          5éme SERIE féminine: 

Finalistes:  

Christophe Bergès et Olivier Bergeret 

Vainqueurs:  

Michel Etatelier et Samuel Carlos 

3éme SERIE:          Vainqueurs:  

Finalistes:       Sylvie Carricart et Claire Guichaman 

Cédric Lubet et Clément Lubet  Finalistes:  

Vainqueurs:      Laureen Saint Cricq et Héléne Barrouillet  

Lionnel Touyarou et Jacques Lamarcade 

4éme SERIE:   

Finalistes:   

Bruno Cazenave et Laurent Brosse  

Vainqueurs:      

Serge Darrieutort et Bernard Expert 

    

 

          

 Les chasseurs ont organisé un repas qu’ils ont offert aux participants des diverses 

battues, afin de les remercier de leur implication tout au long de cette année. Ils 

ont pu, tous, se régaler de sangliers à la broche. 

Vendredi 13 juillet à 20h se tiendra à la salle polyvalente l’assemblée générale   

de l’ACCA de Sainte Colombe. Les chasseurs et propriétaires y sont invités. Les 

cartes de chasse seront remises ce jour là pour la saison prochaine. Les personnes ne pouvant y assister peuvent se 

rapprocher de Jean-Luc Dupouy ou Denis Loubère pour les obtenir. 

Ouverture de la chasse dimanche 9 septembre.          

ACCA 

Trinquet  

Cette année encore de nouveaux joueurs 

sont venus participer au tournoi interne 

de Sainte Colombe 2018. 

Comme d’habitude ce tournoi s’est 

déroulé dans la convivialité et un très 

bon esprit. 

N’hésitez pas à venir boire un verre au 

« Bar du Trinquet » dès 19h. 



PROGRAMME 

DU SAMEDI 1er SEPTEMBRE 

A.C.C.A :     -  Tressage de fougères pour les palombières 

      -  Présentation des diverses activités de la chasse 

      -  Tir à l’arc 

      -  Démonstration de chiens d’arrêt 

CLUB DE L’AMITIÉ :       -  Initiation de quilles de 6        

           -  Concours de belote 

A.S.C.H :     -  Concours de lancer francs 

      -  Initiation et démonstration de basket     

      -  Exposition photos 

TRINQUET :         -  Initiation à la pelote Basque enfants et adultes 

           -  Démonstration 

A.P.E :     -  Chamboule tout et divers jeux  

      -  Initiation et démonstration de pétanque 

      -  Goûter offert aux enfants par l’APE 

SOPHROLOGIE :         -  Présentation de la sophrologie 

           -  Ateliers d’initiations accessibles à tous 

T.C.S.C :     -  Initiation et démonstration de tennis enfants et   

      adultes  

      -  Divers jeux 

COMITE DES FÊTES :            -  Apéritif et  animations à partir de 18h00  

                   -  Soirée TAPAS    

MÉDIATHÈQUE :   -  Coloriages, jeux et albums à la disposition du jeune                              

          public  



 Sainte Colombe 

 journée inter associations  

le Samedi 01 septembre dès 14 h 00  
VENEZ DÉCOUVRIR OU REDÉCOUVRIR 

 LES ASSOCIATIONS DE VOTRE VILLAGE QUI ANIMERONT L’APRÉS MIDI. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

SOIRÉE TAPAS  

ORGANISÉE PAR LE COMITÉ DES FÊTES POUR CLOTURER CE 

MOMENT CONVIVIAL. 

 

 

 

 

DES INITIATIONS , DES 

DÉMONSTRATIONS, DES 

JEUX, ETC … VOUS 

ATTENDENT !!! 


